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Erwägungen

E. 7.1
Partant, les conditions de l’accident sont remplies et l’intimée doit prester. Cette dernière ne
s’étant, jusqu’à présent prononcée, que sur l’absence d’événement extérieur extraordinaire,
la cause lui sera renvoyée afin qu’elle se détermine sur le montant des frais et indemnités
réclamés par le recourant et qu’elle rende une nouvelle décision.

E. 7.2
Le recourant, assisté par un mandataire professionnellement qualifié et obtenant
partiellement gain de cause, a ainsi droit à une indemnité à titre de participation à ses frais et
dépens, que la chambre de céans fixera à CHF 1'000.- (art. 61 let. g LPGA ; art. 89H al. 3 de
la loi sur la procédure administrative du

A/4388/2025 - 12/13 -

E. 7.3
Pour le surplus, en l’absence de loi spéciale prévoyant des frais judiciaires, la procédure est
gratuite (art. 61 let. fbis LPGA a contrario).

A/4388/2025 - 13/13 - PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES
SOCIALES : Statuant À la forme :

E. 12
septembre 1985 - LPA - E 5 10 ; art. 6 du règlement sur les frais, émoluments et indemnités
en procédure administrative du 30 juillet 1986 - RFPA - E 5 10.03).
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